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 Les effets du divorce en Algérie au regard du code de la famille
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de toute autre condition ou circonstance personnelle ou sociale, les institutions
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XI. Article 16 de la CEDAW: 

 Les Etats parties prennent toutes les mesures nécessaires pour éliminer la
discrimination à l’égard des femmes dans toutes les questions découlant du
mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, assurer, sur la base de 
l’égalité de l’homme et de la femme : a) Le même droit de contracter mariage;
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que de son libre et plein consentement; c) Les mêmes droits et les mêmes
responsabilités au cours du mariage et lors de sa dissolution; d) Les mêmes
droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel que soit leur 
état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous
les cas, l’intérêt des enfants sera la considération primordiale; e) Les mêmes 
droits de décider librement et en toute connaissance de cause du nombre et de
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et aux moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer ces droits; f) Les 
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et d’adoption des enfants, ou d’institutions similaires, lorsque ces concepts
existent dans la législation nationale; dans tous les cas, l’intérêt des enfants
sera la considération primordiale; g) Les mêmes droits personnels au mari 
et à la femme, y compris en ce qui concerne les choix du nom de familles 
d’une profession et d’une occupation; h) Les mêmes droits à chacun des 
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lancer une campagne médiatique destinée à organiser un vaste mouvement 
d’information sur le code de la famille ; Communiqué 20 ans Barakat du 01 
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IX. Article 9 de la CEDAW: 

Les Etats parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des
hommes en ce qui concerne l’acquisition, le changement et la conservation
de la nationalité ils garantissent en particulier que ni le mariage avec un 
étranger, ni le changement de nationalité du mari pendant le mariage ne 
change automatiquement la nationalité de la femme, ni ne la rend apatride, ni 
ne l’oblige à prendre la nationalité de son mari ce qui concerne la nationalité 
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 Les Etats parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l’homme 
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X. Article 15 de la CEDAW: 

 Les Etats parties reconnaissent à la femme l’égalité avec l’homme devant 
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 Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument 
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Les Etats parties reconnaissent à l’homme et à la femme les mêmes droits
en ce qui concerne la législation relative au droit des personnes à circuler 
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à l’égard des femmes sous toutes ses formes, conviennent de poursuivre par 
tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la 
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a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition 
législative appropriée le principe de l’égalité des hommes et des femmes, si 
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appropriés, l’application effective dudit principe;

b) Adopter des mesures législatives et d’autres mesures appropriées 
assorties, y compris des sanctions en cas de besoin, interdisant toute
discrimination à l’égard des femmes; 
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pied d’égalité avec les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux
nationaux compétents et d’autres institutions publiques, la protection effective 
des femmes contre tout acte discriminatoire; 

d) S’abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l’égard des femmes
et faire en sorte que les autorités publiques et les institutions publiques se
conforment à cette obligation; 

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination
pratiquée à l’égard des femmes par une personne, une organisation ou une 
entreprise quelconque; 

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions 
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coutume ou pratique qui constitue une discrimination à l’égard des femmes; 

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination
"�������������(�����*�
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Article 116 : Le recueil légal est l’engagement de prendre bénévolement 
en charge l’entretien, l’éducation et la protection d’un enfant mineur, au
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Article 65 : La garde de l’enfant de sexe masculin cesse à dix ans révolus
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Revue Algérienne des Sciences Juridiques, Economiques et Politiques

72

du dispositif législatif, choisit à l’indépendance par l’Algérie, en avance sur 
les mœurs, aurait pu perdurer mais les pratiques sociales ont eu raison de 
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ARTICLES DU CODE DE LA FAMILLE
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IV. Conclusion

Malgré les amendements apportés au code de la famille, la femme en cas
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g. Incidences du divorce sur les enfants pris en Kafala
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17 Arrêt de la cour suprême
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e. Le droit au travail n’est pas un motif de déchéance du droit de garde
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d. Le remariage de la femme divorcée constitue un motif de déchéance
du droit de garde .
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c. Transfert de la tutelle en cas de divorce 
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b. La tutelle sur la personne de l’enfant 

Le principe de l’exercice de la tutelle sur les enfants n’a pas changé11*�
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c. Les dommages et intérêts
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d. La pension alimentaire due aux enfants 
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III. Les effets du divorce

Tout en maintenant les anciennes dispositions discriminatoires relatives
à la pension alimentaire à l’égard de l’épouse et des enfants, le législateur a 
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A. Incidence sur la femme 
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a. La pension d’abandon ou pension alimentaire n’est due à la femme 
���"� 	
����� ��� �����
��	�
�� ��� �������	�� �� 	�� '�������� ��
�
�	�� ��
'������4*�
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c. Procédure et mesures provisoires en cours de procédure
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Divorce à l’amiable : Cette forme connait également
une nette progression

b. Effets de la répudiation et du Khol’â 
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Khol’â, l’épouse versera une somme à titre de khol’â, compensation attribuée
à titre de consolation à l’époux, équivalente dit le législateur au montant de
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Il aurait mieux valu que le législateur s’en tienne à l’expression Talak 
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ils sont considérés contraire à l’ordre public et à l’égalité entre homme et 
(����*

Divorce par volonté unilatérale : Répudiation
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a. Le Nombre de divorce par volonté unilatérale et par KHOL’Â 
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II. La dissolution du mariage en Algérie va prendre plusieurs formes.

A. Le Divorce : Talak ou répudiation et le Tatlik 

a. Le Talak :
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NOMBRE DE MARIAGE EN ALGERIE DE 1990 A 2012
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Le nombre de divorce est en augmentation entre 2007 et 2011 
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liberté est mise sous tutelle ? Encore mieux, le code de la famille a un impact 
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de droits entre hommes et femmes a été touchée, le code de la protection 
sociale qui établit une discrimination entre les veuves et les veufs, si la
veuve se remarie elle perd la pension de réversion qui est versée aux enfants 
alors que le veuf la garde sachant que le code de la famille a supprimé la 
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sexe, la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, ou
le handicap, qui a pour but ou pour effet d’entraver ou de compromettre la 
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On remarquera que le législateur dans cette disposition du code pénal 
a omis volontairement la protection des droits civils, si pour les hommes
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Nous allons traiter des effets du divorce et de son impact sur la situation 
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sensiblement comme le montre le tableau suivant: 
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a invoqué la prochaine levée sur l’article 15 de la dite convention mais il 
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reste l’article 16 qui lui porte sur l’égalité des hommes et des femmes dans la 
famille, il est utilisé pour amoindrir les droits civils des femmes, sinon les en
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Les principes d’égalité, la primauté du droit positif, les conventions 
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Le principe de la hiérarchie des normes consacré par la loi fondamentale est 
ignoré sinon diminué par la transposition pure et simple du droit musulman en 
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Les effets du divorce en Algérie au regard
 du code de la famille

Nadia Ait-Zai
Chargée de cours à la faculté de droit d’Alger 

I. Introduction :

L’Assemblée Populaire Nationale a adopté le 14 Mars 2005 l’ordonnanceI
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Cette ordonnance a été proposée par le Président de la République en
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stérileII » engagé entre le courant islamiste favorable au maintien de la
tutelle matrimoniale, de la polygamie, et le courant moderniste soutenant 
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Ce débat, quand bien même déclaré stérile, a permis aux deux courants de
s’affronter lors de la présentation au conseil du gouvernement de ce que fut le
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